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“ M. Chaussegros, qui l’a examiné, est persuadé 
que ces moulins peuvent être faits ici avec succès, 
comme il parait parson certificat joint au placet.

“ Nous croyons qu’il convient d’accorder au sieur 
Lanoullier le privilège qu’il demande pour en jouir 
pendant dix années,les nouveaux établissements étant, 
toujours avantageux dans une colonie, quand même 
ceux qui les font n’y réussiraient pas comme ils l’espè
rent. ” (1)

Le placet du sieur Lanoullier se lisait comme suit :
“ A Son Altesse Sérénissime Monseigneur le comte 

de Toulouse, amiral de France.
“ Monseigneur,

“ Nicolas Lanoullier, commis de MM. les trésoriers 
généraux delà Marine en la Nouvelle-France, repré
sente très humblement à Votre Altesse Sérénissime 
qu’il a fait venir de Paris à Québec, lieu de sa rési
dence, un modèle de moulin sur bateau, sur les pro
portions de ceux qui sont établis sur la Seine entre le 
Pont aux Changes et le Pont Neuf, lequel il désirerait ■ 
faire exécuter en ce pays-ci.

‘‘ Que ce modèle 'a été vu par MM. les gouverneur 
général et intendant et par M. Chossegros de Léry 
qui a donné son certificat ci-joint par lequel il estime 
que ees moulins seront fort utiles pour les bourgeois 
et habitants de Québec et, pour toute la colonie.

“ Cet établissement qui n’a pas encore été tenté en 
ce pays-ci peut devenir très utile pour le commerce 
des farines, d’autant que s’il a le succès qu’il a lieu 
d’en espérer,plusieurs particuliers à son exemple eh fe
ront faire sur le fleuve Saint-Laurent ou sur les riviè
res, ne demandant que la permissmn d’en faire devant 
la ville de Québec, et de les placer dans des lieux où

(1) Correspondance générale, Canada, vol. 44, c. 11.


